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a) LETTRE, EN DATE DU l.3 JUILLET 1965, DU REPRESENTANT DE CHYPRE; 

b) LETTRE, EN DATE DU 21 JUILLET 1965, DU REPRESE.NTANT DE LA TURQVIE 

Rapport de la Premi~re Commission 

Rapporteur: M. Ismail FABMY (Republique arabe unie) 

l. Par lettre datee au 13 juillet 1965 (A/5934), le representant permanent de 

Chypre a demande que la question intitulee "Question de Chypre 11
, dont l 1inscription 

a l 1ordre du jour de la dix-neuvieme session de l'Assemblee generale avait eti 
proposee par Chypre, soit inscrite a ·1 1ordre au jour provisoire de la vingtieme 

session. Par lettre aatee du 22 septembre 1965, le representant permanent de 
Chypre a presente un memoire explicatif concernant la demande d'inscription de la 

question a l'ordre du jour (A/5934/Add.1). 

2. Par lettre datee au 21 juillet 1965 (A/5938), le representant permanent de la 

Turquie a demande que la question intitulee "La grave situation creee par la 

poli tique des Chypriotes grecs et de la Grece dans la question ae Chypre 11
, dont la • 

Turquie avait demande l'inscription .a l'ordre au jour de la dix-neuvi~me session de 

l 1Assemblee g~nerale, soit inscrite a l'ordre du jour provisoire de la vingtieme 

session et libellee comme suit: "Question de Chypre: la grave situation creee 

a Chypre par lea politiques poursuivies contre la communaute turque". Par lettre 

datee du 16 septembre 1965, le representant permanent de la Turquie a presente 

un memoire explicatif concernant la demande d 1inscription de la question a l'ordre 

au jour ·(A/5938/Add.l). 

3. Les deux questions dont Chypre et la Turquie avaient demande l'irscription ont 

ete inscrites separement a l'ordre du jour provisoire de la vingtieme session ,· 

(A/5950/Rev.l). 
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4. A sa 159eme seance, le 22 septembreJ le Bureau a recommande l'inscription 

de ces deux questions A l 1ordre du jour et leur renvoi a la Premiere Commission 

en tant que question unique _(A/ 5988). A sa 1336eme seance, le 24 septembre, 

l'Assemblee genera1e a recommande que les deux questions soient fondues en une 

seule, intitu1ee "Question .de .. Chypre : a) lettre, en date du 13 jui+let 1965, du 
~ "'PL'-iR.-,ntan-l, de Chypre; b) lettre, en date au 21 juillet 1965, au representant de 

la Turquien et a renvoye cette question a la Premiere Commission pour examen et 

rapport (A/5991/Rev.2). 

5. A sa l.392eme seance, le ler de_cembre, la Premiere Commission a decide 

d 1examiner la Question de Chypre comme septieme point de son orpre du jour 

(A/c.1/900/Add.l). La question a ete eY.aminee de la 1407eme a la eme seance, 

du 11 au decembre. 

6. La Premiere Commission .etait saisie ·des textes suivants : a) un projet ae. 
~• .. "'! '~ •. ,-. , 1 · --

re solution pre~-ente par la Turquie (A/C.l/L.336/Rev.1), qui tendait a ce gue . . . . 
l 'Assembles generale 1.) demande a t·ous les intere·sse's : a) de s 'abstenir ae toute 

tentative de regler le differena ' par la ptes~ion et la violence; b) de retirer 

les unites militaires· envoyees a ·ch~re apres ie' 21 decembre 1963; c) de s 'abstenir 

de toute action de nature a aggraver la situation et a entraver un reglement 

negocie et concerte du probleme; d) de respecte·r ' les· droits constitutionnels et 
. . 

de contribuer au .retablissement de l'ordre et au retour a une situation normale 

a Chypre af'in d'alleger la de-tresse des hSbitants de l'ile; 2) engage les parties 

interessees a rechercher activement, par voii de negociations, une solution juste, 

pacifique et Goncertee du problerne, qui tienne pleinement compte de l 1existence, 

a Chypre, de deux communautes ·nationales distinctes et de leurs droits legitimes, 

4ui sauvegarde 1 1independance et· l'integrite territoriale de Chypre et _permette 

aux deux _communautes de connaitre la paix et une s6curite COl!Jplete et c]e partager, 

sur la base de 1 1 administration conjointe et ae 1 1 autonomie· comrnunale, la responsa­

bilite de l'administration de 1'1:le; ' b) Uil .projet de ;esolution presents par 

l 1Af'ghanistan et 1 1Ira.~ (A/c.1/L~341'); auxg_ueis se sent joints par la suite 

l'Arabie Saoudite et la Libye (A/C.l/L.341/Add.l et 2), projet qui tendait a .ce que 

l 1Assemblee generale recommande que les negociations soient repr_ises et que de 

nouveaux efforts _de mediation -Be -.,1:a part de l'Organisation aes Nations Unies soient 

en~repris en accord avec les parties interessees, confo.rmement ·a la :resolution du 

Conseil ae securite en date du 4 mars 1964 (s/5575), en vue de parvenir rapidement 
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a une solution pacifique et concertee du probleme de Chypre qui soit conforme a la 

C.hnrte <'!es Nations Unies~·· sa~vegarde l'independance, la souveraicete et l'integrite 

territoriale ae la Republique de Chypre et assure la paix, l'harrrio.uie et la 
' , 

confiance mutuelle entre les deux cornmunautes natio:r.ales vivant dans l'ile; c) un 

projet de resolution presente par le Burundi, le Congo (Brazzaville), le Dahomey, 

le Gabon, le Ghana, la Guinee, 1 1:tnae, la Jamaique, le Kenya, le Malawi, le Mali, 

le Nepal, la Nigeria, l'Ouganda, le Panama, la Republi~ue arabe unie, la 

Republ~que-Unie de Tanzanie, le Rwanda, le Sierra Leone, le~, le Togo, le 

Yemen, la X£ugoslavie et la Zambie · (A/C.l/L.342/Rev.1), dont le texte a ete revis~ 

par la suite sur des points de forme et aux auteurs duquel se sont joints le 

Cameroun, le Congo (Republique democratique du), la Garnbie, le Liberia, le Niger, 

la Republique centrafricaine, Trinite et Tob~ et 1 1Uruguay (A/c.1/1.342/Rev.2 . 

et Add.l a 3). Par la suite, la Commission a ete info.rmee que le _Niger avait ete 

inscrit par inadvertance au nombre des auteurs au projet de resolution. Ce projet 

de resolution tendait ace que -1 1Assemblee generale 1) prenne acte du fait que la 

Republique de Chypre, en tant que Membre a ·aroits' egaux de l'Organisation des _ 
. ' 

Nations Unies, a le droit de jouir, conformement a la Cha.rte, et devrait jouir de 

la : pleine •• souverainete et a' une independance complete, sans intervention ni 

ingerence etrangeres; 2) fasse appel a tousles Etats pour que, conformement a leurs 

obligations aux termes de la Charte, et en particulier aux paragraphes i et 4 de 

l'Article 2, ils respectent la souverainete, l'unite, l'independance et l'integrite 

territoriale de la Republique de Chypre et s'abstiennent de toute inter.vention 

dirigee centre elle; 3) recommande au Conseil de securite de poursuivre la tache 

de mediation des Nations Unies en conf~rmite de la resolution du 4 mars 1964. 

7• A la 1412eme seance, le 14 decembre, le representant de l'Afghanistan a 

presente, au nom des auteurs du projet de resolution des quatre puissances • 

(A/C.1/L.341) un texte revise tendantl) a ·ajouter au pre~bule le nouvel alinea 

ci-apres: "Prenant acte du rapport du Mediateur des Nations Unies pour Chypre 

presente. au Secretaire general le 26 mars 1965, et des vues des parties ace 

sujet,"; 2) a remplacer, au dernier alinea du preambule, les mots "son independance" 

par les mots "sa pleine independance 11
; 3) a remplacer le paragraphe du dispositif 
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par le paragraphe no-:.iveau ci-apres : "Recomrra~ au Conseil. de securite ae 
poursuivre les ef£orts de mediation des Nations Unies en conformite de la reso­

lution du 4 mars 1964 (s/5575)." 

8. • A la meme seance, le representant de la Tur1,uie a informe' la Commission gue 

sa delegation n'insisterait pas pour que son projet de resolution 

(A/c.1/L.336/Rev.l) soit mis aux vo:i.x. 

9. A la 1414eme seance, le 15 decembre, .les auteurs du projet de resolution 

des trente et une puissances (A/C.1/L.342/Rev.2 et Add.1, 2 et .3) ont presente 

des amendernents (A/C.l/L.358) au projet de resolution des quatre puissances 

(A/C .1/L. 341/Rev .1), amendements gui tendaient : l) a ajouter au deu,"d.erne alinea 

du preambule, apres les mots 1110 aout 1965 11
, le membre ae phrase suivant : 11et 1e 

consensus du 11 aout 1964 adoptes au sujet de Chypre, 11
; 2) a ajouter le texte 

ci-apre~ en tant gue trcisieme alinea c1u prearnbule: 11~ppelant la Declaration 

aaoptee par la Conference aes chef's a 'Etat ou de gouvernement des pays non aligne £! 

tenue au Caire, le 10 octobre 1964, au sujet de la question de Chypre (A/5763), n; 

3) a remplacer, au troisieme alinea du preambule, les mots "a aide a maintenir 1a 

paix dans 1 1ile" par les mots "s'est acquittee de ses fonctions con£ormement au 

paragraphe 5 de ladite resolution,"j 4) a remplacer, au quatrieme alinea du 

preambule, les mots "Prenant acte aun par les mots "Notant le 11
, a inserer 

tt(A/6017)" apres 1126 mars 1965" et a remplacer les mots "des vues des partiesn 

par les mots "les vues des parties et du Secretaire general"; 5) a ajouter au 

preainbule l'aliriea nouveau ci-apres : "Notant en outre que le Gouvernement 

chypriote s'est engage par sa Declaration d 1intention et son Memorandum (A/6039) 

a) a pleinement applig_uer les droits de l'homme a tousles citoyens de C.:hypre 

: 

sans distinction de race ou de religion., b) a assurer les droits aes minorites, 

etc) a garantir les droits susmentionnes tels qu 1ils sont enonces dans lesdits 

D~claration et Memorandum., 11 
j 6) a supprimer le dernier a.linea au preambule et 

a.jouter le texte ci-apres en tant que paragraphe 1 du dispositif ; "l. Prena acte 
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au fait que la Republique de Chypre, en tant que Membre ~ aroits egaux ae · 
, , 

l'Orgnn.isaticm oes Nations Fnies,_ a· le aroit ae jouir:, conformement a la 

Charte, et devra,it jouir de la pleine souverainete et . d'une independance 

cornpiete) sans in:tervention ni ingerence etrangeres;"; 7) a ajouter le texte 

ci-apres en tant que paragraphe 2 du dispositif : "2. Fait appei a tous les· 

Etats pour que, conformement a leurs obligations aux termes ae la"Charte; et 

en particulier aux paragraphes 1 et 4 de l 1Article 2, ils respectent la ' 

souverai~ete, 1 1unite, 1 1independance et l'integrite territnriale de la 

Republique de Chypre et s'abstiennent de toute intervention dirigee contre 

elle; "; 8) a remplacer, au dispositif, "les efforts" par "la tache ", et a • 
renumeroter ce paragraphe paragraphe 3. 
10. A la meme seance, le representant de l'Algerie a presente un amendement 

(A/c.1/L.359) au projet ae resolution des quatre puissances (A/c.1/1.341/Rev.1), 

amendement qui tendait a ajouter avant le dernier paragraphe, le paragraphe 

suivant: 11Fait appel a tousles Etats pour qu'ils srabstiennent de to'ute 

action dirigee contre la souverainete, l'independance et l'integrite ·terri­

toriale de la Republique de Chypre, ainsi que de toute action qui pourrait 

envenimer la situation dans cet Etat;". 

11. A la m@me seance, le representant de la Guinee a demande que, conform1ment 

a l'article 132 du reglement interieur, le projet de resolution des trente et une 

puissances (A/C.l/L.342/Rev.2 et Add.l, 2 et 3) soit mis aux voix le premier. 
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12. A la m@me seance, le representant de 1 1Ara"oie Saoudite a presente des sous­

amendements (A/C .J./L.361) aux amendements .c1es ~rente e·c une puis~ances ( v-oir pluS 

haut., par. 8), saus-amendements qui tendaient 

1) A remplacer le dew.'ieme amendement par le 

que tousles Etats qui ont· participe a la Conference 

gouvernement des pays .non alignes tenue au Caire, le 

texte su.ivnnt : "Rappelant . ' _ ,, ____ _ 
des chefs d 1Et at ou de 

10 octobre 1964, se sont 

aecordes a reconnaf:;re la necessite d'une mediation et d'une conciliation entre 

les parties intereAsees a la question de Chypre afin de trouver une solution 

09.ui table qui soit acceptable· pour toutes- les parties en ca.use,"; 

2) A remplacer, dans le troisieme am.endement, les mots "s'est acquittee 

de ses fonctions conformement au paragraphe 5 de ladite resolution" par les mots 

"a instaure un climat meilleur permettant a toute3 lcs parties interessees de 

re:flechir aux moyens · de parveriir a une solution du conflit"; 

3) . A. remplacer, dans le quatrieme amendement, les mots 11Notant le" par 

les mots .rrPrenant acte·du" et "les vues11 par "C:.es vues"; 

4) A remplacer les cinquibme, sixieine et septieme amendements par 

l'erisemble de l'amendement presente par l'Algerie (A/C.l/L.359). 

13. A la m@me seance, le repre.ser.tant de l'~, au nom des auteurs du projet de 

resolution des quatre puissances - (A/C.l/L.341/Rev.l), a fait savoir qu'il acceptait 

l'amendement propose par 1 1Algerie (A/c.1/L.359). 

14. A la 1416cme seance, le 16 decembre, le representant de la Guinee a propose 

tine motion de cl$ture du debat et, cGilll'lle il 1 1 avait deja. fait a la 1414-~me seance., 

le 15 decembre, il a egalement propose formellement que l'on vote en priorite 

sur le projet de resolution des trente et une puissances (A/C.l/L,341/Rev.2). 

Le representant de la Republique-Unie de Tanzanie a appuye la motion de priorite. 

Les votes se sont repartis comme suit 

. -a) :: La motion de cl8ture du ·debat a e t e adoptee par 39 voix centre 8, avec 

57 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal. 
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Ont vote pour Burundi, Cameroun, Chili, ChY:Pre, Congo (Brazzaville), 
Congo (Republique democratique du), Cote-d'Ivoire, Cuba, 
Dahomey, Equateur, Gabon, Ghana., Greco, Guinee, Inde, 
Jamaique, Kenya, Liban, Liberia, Malawi, Mali, Mexique, 
Nepal, Nigeria, Ouganda, Panama, Republique arabe unie, 
Republique centrafricalne, Republique Dominica.ine, 
P.Cpublique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sierra Leone, Somalie, 
Tchad, Togo, Uruguay, Yemen, Yougoslavie, Zambie. 

Ont vote contre Afghanistan, Arabie Saoudite, Guatemala, Irak, Iran, 
Libye, Pakistan, Turquie~ 

Se sont abstenus ; Afrique du Sud, Algerie, Argentine, Australie,Autriche, 
Belgique, Birmanie, Buliv-5.e, Bresil, Bulgarie, Canada, 
Ceylf1.n, Chine, Colombie, Costa Rica, Danemark, Espagne, 
Etats-Unis d: ./\merique, Finlande, France, Haute-Volta, 
Hongrie, I1·}a,!1de, Islande, Israe'l, Italie, Japon, Jordanie, 
Kowett, Laos, Luxembou1:g, Halaisie, Maree, Mauritanie, 
Mongolie, Niger, Norvege, Nouvelle-Zelande, l'araguay, 
Pays-Fas, Perou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d 'Ukraine, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Senegal: Soudan, Suede, Syrie, Tchecoslovaquie, Thailande, 
Tunisi?.~ Union des Republiques socialistes sovietiques, 
Venezuela. 

b) .. . La motion de priorite c.oncernant le vote sur le projet de resolution des 

trente . et ~~ puissr.J?~-~-s (A/c .l/L.342/Rev .2) a ete a.doptee par 45 voix contre 24 

avec 35 abr;t~-ntions. Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont 

reparties com:ne suit 

Ont vote pour : Burundi, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, 
Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratique du), 
Cote-d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
Ghana, Grece, Guinee, Haute-Volta, Inde, Jamarque, Kenya, 
Liban, Liberia, Malawi, Mali, Mexique, Nepal, Niger, 
Nigeria, Cuganda, Pana.ma, Paraguay, Republique arabe unie, 
Republique centrafricaine, Republique Dominicaine, 
Republique ... Unie de Tanzanie, Rwanda, Sierra Leone, Syrie, 
Tchad, Togo, Trinite et Tobago, Uruguay, Yemen, 
Yougoslavie, Zambie. 
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Ont .vote contre : 

Se so~t abstenus · 

Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, Arabie Saoudite, 
Belgique, Bolivie, Chine, . Etats-llnis d 1 Amerique, France, 
Irak, Iran, Japon, Jordanie, Koweit, Libye, Lu.."'=embourg, 
Malaisie, Pakistan, Pays-Bas, Por.tugal, Royaume-Uni de 

·Grande-Bretagne et d' Irlande du :t'l'ord, Thai'J.ande, Tuni·sie.,. 
Tu.rquie. • • • 

·Arabie Saoudite, Australie, Autriche, Birmanie, Bresil, 
Bulgarie, Canada~Colcmbie, Costa: Rica, Danemark, Espagne., 

• Finlande, Guatemala, Hongrie, Irlande, Islande, Israe'l, 
Italie, Laos, Maroc, Nongolie, Norv0ge, 
Nouvelle-Zelande, Perou, Philippines, Pologne, Republique 

: ~ocialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
_socialiste sovietique··d 1 Uk.1.:.atne, • Roumanfo, S~ne_gal, . 
Soudan, Suede, Tchecoslovaq_uie, Union des Republiques 
;sociali stes sovietiques, Ven,ezuela. 

15. A 1a mfu.e ·· seance, la Commission a vote sur le p-r:ojet de resolution des trente 

et une puissances_: (A/C .i/L.342/Rev.2). A la demande du representant de 1' Irak, il 

a eteproced1 a un : vote separe -sur a) le membre de phrase "et le consensus du 

11 aoO.t 1964 adopte ·:au s~j-et de Chy:pre", a la fin du deuxicme alinea du 

preambule; b) sur I' ensemble du deuxieme alinea du preambule et sur les 

ti:o_is\fue, • quatrieme _et . G-i~quibme alinoas; c) . sur chacun des parag::r.aphes du 

disposi tif. Les voix ' se sont reparties coilll!le suit : 

. a) . Le membre de 'phrase "et _le · conse:risus du 11 aout 1964 adopts au sujet de 

,Chypre", a la fin du deuxicme alinea du preambule, a etc adopte par 42 voix centre 

une ~t.· li9 . abs-.t"entions. 

Le deuxieme -alinea du .preambule a ete adopts · par 47 •roix contre zero ·avec 

53 abstentions. 

c) Le troisieme alinea du preambule a ·ete adopte par 51 voix centre zero 

avec 50 abstentions. 

reparties comme suit 

Le ·vote a eu lieu par appel nQminal et les voix se sont 

t . 
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Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Birmanie, Burundi, Cameroun, Ceylan, 
Chili, Chypre, Congo (Brazzaville), Cuba, Dahomey, Equateur, 
Ethiopie, Ghana, Grece Guinee, Inde, Irak, Jamai'que, 
Jordanie, Kenya, Kowert, Liban, Liberia, Libye, Malawi, · 
Mali, Mexique, Nepal, Nigeria, Ouganda, Panama, Paraguay, 
Republique arabe unie, Republique centrafricaine, 
Republique Dcninicaine, Republique-Unie de Tan~anie, 
Ruanada, Senegal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sy-tie, 
Tchad, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, Uruguay, Yemen, 
Yougoslavie, Zambie. 

Ont vote contre : Neant. 

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Bolivie, Bresil, Bulgarie, Canada, Chine, Colombie, . 
C0sta Rica, Cote-d'Ivoire, Daner.iark, Espagne, Etats-Unis 
d'Arr.erique,Finlande, France, Gabon, Guatemala, 
Haute-Volta, Hongrie, Iran, Irlande, Islande, Israel, 
Italie, Japan, Laos, Luxembourg, Malaisie, Mongolte, Niger, 
lTorv0ge, Nouvelle-Zolande, Pakistan, Pays-Bas, Perou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suede, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Venezuela. 

d) Le quatricme alinea du preambule a ete adopte par 52 voix contre 6 avec 

45 abstentions. Le vote a eu -lieu par appel nominal et les voix se sont reparties 

comme suit : 

Ont vote pour Birmanie, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, 
Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratique du), 
Costa Rica, c8te-d1 Ivoire, Cuba, Dahomey, Equateur, 
Ethiopie, Gabon, Ghana, Gr0ce, Guinee, Haute-Volta, 
Inde, Jamai'que, Kenya, Kowei't, Liban, Liberia, Libye, 
Luxembourg, Malawi, Mali, Mexique, Nepal, Niger, Nigeria, 
Ouganda, Panama, Paraguay, Republique arabe unie, 
Republique centrafricaine; Republique Dominicaine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Ruanda, Sierra Leone, Som.alie, 
S~rrie, Tchad, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie,Uruguay, 
Yemen, Yougoslavie, Zambie. 
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Ont vote centre: 

Se sent abstenus 

Afghanistan, Algerie, ~tats--Unis d'Amerique, Irak, Iran, 
Pakistan. 

Afrique du Sud, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Bolivie, Bresil, . Bulgarie, Burundi, Canada, Chine, 
Dartemark,. Espagne, Finlande, France, Guatemala, Hengrie, 
Irlande, Islande, Israel, Italie, Jape~, Jordanie, Laos, 
Malaisie, Maree, Mengelie, Nei·voge, Nouvelle-Zela..11de, 
Pays-Das, Perou, Philippines, Pelegne,Pertugal, 
Republique socialiste sevietique de Eielorussie, 
Republique socialiste sovietique d I tJ't;:raine, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dtirlande du Nord, 
Senegal, Soudan, Suede, Tchecoslovaquie, Thai'lande, 
Union des Republiques socialistes sevietiques, Venezuela. 

e) Le cinquieme alb.ca du preambule a -ete ad.epte par 46 voix conti·e 6 avec 

48 abstentions. ·. Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont reparties 

corr..m.e suit : 

Ont vote pour 

Ont vote contre 

Se sont ~bste~us 

Burundi, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, 
Congo (Brazzaville), Congo. ( Republique democratique du), 
Cote-d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
Ghana, Groce, Guinee, Haute-Volta, Inde, Jamarque, Kenya, 
Liberia, Malawi, Mali, Mexique, Nepal, Niger, Nigeria, 
Ouganda, Panama, Paraguay, Republique arabe unie, 
Republ~que centrafricaine, Republique Dominicaine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Ruahda, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Syrie, Tchad,·Togo, Trinite et Tobago, Uruguay, 
Yemen, Yougoslavie, Zambie. 

Afghanistan, Etats-Unis d1.Amerique, Irak, Iran, Libye, 
Pakistan. 

Afrique du Sud, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Birmanie, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Canada, Chine, 
Colcmbie, Costa Rica, Danemark, Espagne, Finlande, France, 
Hongrie, Irlande, Islande, Israel, Italie, Japon, 
Jordanie, Koweit, Laos, Luxembourg, Malaisie, Maroc, 
Nongolie, Norvcge, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Perou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Republique socialiste 
sovietique de Bj_elorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Senegal, Suede, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Tunisie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Venezuela. 
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e) Le paragraphe l du dispositif a ete ad.opte par 54 voix centre une, avec 

47 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont reparties 

comme suit : 

Ont vote pour 

Ont vote centre : 

Se sont abstenus : 

Afghanistan, Birmanie, Burundi, Cameroun, Ceylan, . Chili, 
Chypre, Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratiqu~ 
du), Cote-d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Equateur, Ethiopie, • 
Gabon, Ghana, Grece, Guinee, Haute-Volta, Inde, Irak, 
Iran, Jamarque, Kenya, Kowert,. Liban Liberia, Malaisie, 
Malawi, Mali, Mexique Nepal, Niger, Nigeria, Ouganda; 
Panama, Paraguay, Perou, Republique arabe unie, 
Rcpublique centrafricaine, Republique Dominicaine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sierra Leone, 
Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Togo, Trinite et Tobago, 
Urui uay, Yemen, Yougoslavie, Zambie. 

Pakistan. 

A:frique du Sud, Algerie, Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Canada, Chine, Colcmbic 
Costa Rica, Danemark, Espagne, Etats-Unis d' Amerique, . • 
Finlande, France, Hongrie, Irlande, Islande, .. Israel, 
Italie, Japan, Jordanie, Laos, Libye, Luxembourg, Maree, 
Mongolie, Norvege, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, 
Philippines, Pologne, Portugal, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d 1lntraine, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Senegal, Suede, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Tunisie, Union des 
Republiques socialistes sovietique,Venezuela. 

g) Le paragrapbe 2 du dispositif a ete adopte par 50 voix centre zero, avec 

52 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont reparties 

comme suit: 

Ont vote pour Birmanie, Durundi_, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, 
Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratique du), 
C8te-d 1 Ivoire, Cuba, Dahomey, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
Ghana, Grece, Guinee, Haute-Volta, Inde, Iran, Jar.iai'que, 
Kenya, Liban Liberia, Malawi, Mali, Mexique, Nepal, Niger, 
Nigeria, Ouganda, Panama, Paraguay, Perou, Republique 
arabe unie, Republique centrafricaine, Republique 
Dominicaine, Republique-Unie de Tanzanie, R,,anda, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Togo, 
Trinite et Tobago, Uruguay, Yemen, Yougoslavie, Zambie. 
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Ont vote centre: Neant. 

• Se sont abstenus: Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Bolivie, Dresil, Bulgarie, Canada, 
Chine, Colombie, Costa Rica, Danemark, Espagne, 
Etats-Un;i.s d' Amerique, Finlande, France, Hongrie, Iralc, 
I:'.'laride, Islande, Israel, Italie, Japon, Jordanie, Kowert, 
Laos, Libye, I,t1..-xcmbo,r-:·g, Malaisie, Maroc, l1ongolie, 
Norvcge, Nouvelle-Zolande, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, 
Pologne, Portugal, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Senegal, Sued.~, Tchecoslovaquie, Thai:lande, 
TurL5.sic, Union des Rci:tiubliques socialistes sovietiques, 
Vemi:3uela. 

h) Le paragraphe 3 du dispositif a ete adopte par 73 voix centre zero, avec 

29 abstentions. Le vote a eu lieu- par appel nominal et les voix s·e sont repartie s 

comme suit : . 

Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Argentine, Belgique, Birmanie, Bolivie. 
Burundi, fJameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, 
Congo { B";~:017.Z'3.ville), Congo (Republique democratique du), 
Costa R.i. •;a, Cote-d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Equateur, 
Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, France, Gabon, Ghana, 
Grece,Guiri.ee~Haute Volta, Inde, Irak, Iran, Italie, 
Jamafque, Japon, Kenya, Koweit, Liban, Liberia, Libye, 
Luxembourg, Malaisie, Malmn., Mali, Maroc, Mexique, Nepal, 
Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pays.,.Bas, Perou, Philippines, Republique arabe unie, 
P.epublique centrafricaine, Republique Dominicaine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, 
Scmalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thai"lande, Togo, Trinite 
et Tobago, Uruguay, Yemen, Yougoslavie, Zambie. 

Ont vote contre: Neant. 

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Australie, Autriche, Bresil, Bulgarie, 
· canada, Chine, Danemark, Espagne, Finlande, Hongrie, 
Irlande, Islande, Israel, J'ordanie, Laos, Mongolie, 
Norvege, Nouvelle-Zelande, Pologne, Portugal, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Roumanie, Suede, 
Tchecoslovaquie, -Tunisie; Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Venezuela. 

I ... 

I 
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i) Le projet de resolution des trente et une puissances dans son ensemble 

a. ete adnpte par 47 vnix centre 6 ,' a·{ec 5'1 abstentions. Le vote . a . €U lieu _par appel 

nominal. et les voix se sont · reparties coirrme suit: 

bnt vote contre 

Se sont abstenns 

Birmanie, Burundi, Cameroun, - Ceylan, Chili, Chypre, 
Congo (Bi:azzaville), CongO (Re:pu.blique democratique du), 
Cote-d'Iv-oire, Cuba, Dahomey, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
Ghana, Grc,ce, Guinee, Haute-Volta, Inde, Jamai'que, Kenya, 
Liban, Liberia, _Malawi, Mali, Mexique'_, Nepal, Niger, . 
Nigeria, Ouganda, Panama, Paraguay, Republique a:rabe unie, 
Republique centrafricaine, ·Republique Dominicaine, 
Repu.bl5-que-Unie de Tarizanie, Rwanda, Sierra Leone, 
·smut1ie, Syri.e, Tchad, Togo, Trinite · et Tobago, Uruguay, 
Yeme:n 1 Yougosla·rie, Zambie. 

Al::,anie, Btats-Unis d'Amerique, Iran, L:ibye, Pakistan, 
Tu;:-quie. • 

!.fghanis~an, Afrique du S-qd, Algerie, .Argentine, Australie, 
i~ut1:·icl1e, Belgique, Bolivie, B1·esil, Bulgarie, Canada, 
.Chine, Colombie, Costa Rica, Danemark, Espagne, Finland.e, 
France, Hongrie, Irak, Irlande, Islande, Isr.ae'l, Italie, 
Japon, Jordanie, Kowert, • Laos, Lu.,"<:embourg, l-Ialaisie, 
Maree, Mongolie, Norvege, lifouvelle-Zelande, Pays-Das, 
Perou, Philippines, Polo~e, ~ortugal, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, . Republique . : • : . 
socialis.te sovietique d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de . 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Senegal, Soudan, 
Suede, Tchecoslovaquie, Thafla..1').de, Tunisie; Un;i.on des 
Republiques socialistes sovietiques, Ven~zu1=la.: 

16 . • A la meme seance, le representant. du Mali a propose formellement que ia 

Commission ne vote pas sur le piojet de res·o1ution des quatre puissances , 

(A/c.1/1.31J1/Rev.l) ni sur les amendements y rela.tif's figurant dans le 

document A/C.l/L.'358 . 

.. -~La-motion tendant a ne pas voter sur le projet • de ·resolution des . quatre 

puissances _ (A/C. l/L.341/Rev .1) rii sur les amendements y relatifs figurant dans 1-e 

document A/C .l/L.358 a ete rejetee pa'.r 43 voix contre 31, avec 22' abstention.s. Le 

vote a eu lieu par appel nominal Jt· les' voix s·e sont repariies comme su:;L t 

I ... 
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Ont vote pour 

Ont vote contre 

Se sont - abstenus 

Bur'undi, Cameroun, Chili, Chypre, Congo (Republique 
democratique du), C6te-d1 Ivoire, Cuba, Dahomey, Equateur, 
Ethiopie, Ghana, Grece, Guinee, Inde, Jamai'que, Kenya, 
Liberia, Malawi, Mali, Nepal, Nigeria, Ouganda, Panama, 
Republique centrafricaine, . Republique Dominicaine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sierra Leone, 
Uruguay, Yougoslavie, Zambie. 

Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, Arabie Saoudite, 
Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Birmanie, 
Bolivie, Bresil, Canada, Chine, Colombie, Danemark, 
Espagne, Etats-Unis cP.Ameriq_ue, Finlande, France, Irak, 
Iran, I;.~ln..nde, Italie, Japon, Jordanie, Kowei"t, Libye, 
Luxembourg, Malaisie, Norvbge, Nov.velle-Zelande, Pakistan,. 
P:?ys-B:ts, Perou, Philippines, Po:r tugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d 1Irlande du Nord, Soudan,Suede, Syrie, 
Thatlande, Tunisie, ~urquie, 

Bulgarie, Ceylan, Costa Rica, Gabon, Hongrie,Israel, 
Laos, Liban, Maroc, Mongolie, Niger, Paraguay, Pologne, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Repu.blique socialiste sovietique d: Ukraine, Roumanie, 
Senegal, Somalie, Tchecoslovaquie, Togo, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Yemen. 

17. A ses 1416eme et 1418eme ,seances, la Commission a examine l 1applicabilite de 

1 1 article 124 du rcglement interieur - portant sur la remise en discussion des 

propositions - au projet de resolution des quatre puissances (A/c.l/L.341/Rev.1) 

et aux amendements y relatifs. 

18. Asa 1416cme seance, le President a pris une decision concernant la procedure 

du vote sur le projet de resolution des quatre puissances (A/C.1/L.341/Rev.1) et 

tousles amendements y relatifs (A/C.l/L.358, A/C.l/L.359 et A/C.l/L.361). Cette 

decision; qui a ete precisee a la 1417cme seance, etait la suivante: "la 

Com.mission devra immediatement voter sur le projet de resolution et tous les 

amendements y relatifs d 1 une faqon normale, c'est-a-dire a la majorite simple". 

Le representant de la Nouvelle-Zelande en a appele formellement de l'expression 

"tous les amendements y relatifs 11 employee da.ns la decision du President. L1 appel 

a ete mis aux voix et rejete a la suite d'un vote par appel nominal, avec 30 voix 

pour, 39 voix centre et 29 abstentions. , 

I ... 
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Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algerie., Arabie 
Saoudite, Australie, Belgique, Bolivie, Chine, 
Etats-Unis d'Amerique, France, Iralt, Iran, Italie, Japan, 
Jordanie, Kowert, Laos, Luxembourg, Malaisie, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Pakistan, Pays-Bas, Portugai, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Soudan, Thai~ande, Tunisie, Turquie. 

Argentine, Burundi, Cameroun, c8te-d' Ivoire, Ceylan, Chili, 
Chypre, Congo (Republique democratique du), Cuba, Dahomey, 
Equa.teur, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grece, Guinee; Hongrie, 
Inde, Jamarque, Liban, Liberia, Malawi, Mexique, Nepal, 
Niger, Nigeria, Ouganda, Panpm.a, Republique arabe unie, 
ncpubliq_l!e centrafricaine, Republique Dominicaine, • • 
Republiqu.e-Un:Le de Tanzanie, Ri:randa~ Sierra Leone, Tchad, 
Togo, Uruguay, Yougoslavie, Zambie. 

Autriche, Birmanie, Bresil, Bulgarie, Canada, Colombie, 
Costa Rica, Danemark, _Etats-Unis d'Amerique, Finlande, 
Irlande, Israe'l, Li bye, Ma.roe, Mauri tanie, Mongolie, 
Philippines, Pologne, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Roumanie, Senegal, Somalie, Suede, Syrie, Tchecoslovaquie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Venezuela, 
Yemen. 

Apres le vote, le rep!'esentant de· la. Libye a inf'orme le President que son 

abstention devait etre changee en un vote pour. 

19. A la 1418eme seance, le 17 dec:embre·, le representant de l'Irak, au nom des 

auteurs du projet de resolution des quatre puissances (A/c.1/1.341/Rev.1), a retire 

·ce projet. 

Recommandation de la Premiere CtJmmission 

20, En consequence, la Premiere. Commission recommande a l'Assemblee generale 

d'adopter le projet de resolution suivant: 

I ... 
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L!Assemblee generale, 

Question de Chypre 

Ayant e:,~amine la question de Chypre, 

Rappelant les resolutions du Conseil de securite 186 ( 1964 )1( du 4 mars 2964.,-··· • • 

187 ( 19611. ;~{ clu 13 mars 1964, 192 ( 1964)1( du 20 juin 1961~, 193 { 1964 )!( du 

9 aout 1964, 194 ( 1964 )1{ du 25 septembre 1964, 198 ( 1964 )2( du 18 de cembre . 1964 ,-

201 ( 1965), du 19 mars 1965, 206 ( 1965) du 15 juin 1965 et 207 ( 1965) du 

10 aollt .1965, .ains i que le consensus adopte le 11 aout 1964 au suj et de Chypre, 

Rappelar~ la Declaration adop-t0e le 10 octobre 196/-1- par la ·Conference des --chefs- · 

d'Etat ou de · gouvernement des pays non alignes tenue au Cair e au sujet de la 

~uestion . de Chyprel{ 

Notant le rapport du Mediateur des Nations Unies·pour · Chypre presente au 

Secretaire general .le 26 mars l96c}..{ 
Notant en outre que le Gouvernement de Chypre s 1 est engage par sa Declaration 

d' intention et son Memorana.um2/ : 

a) A pleiner.ient appliquer les droits de Phonm1e a taus les citoyens de 

Chypre sans distinction de race ou de religion, 

b) -A assurer les droits des minorites, et 

c) A garantir les droits susmentionnes tels qu 1 ils sont enonces dans lesdits 

Declaration et Eemorandum, 

l. Prend acte du fait q_ue la Republiq_ue de Chypre, en tant que Membre a 
droits egaux de l'Orga.nisation des Nations Unies, a le droit' de jouir , · confO!'Illement 

a la Charte des Nations Vnies, et devrait jouir de la pleine souverainete et dtune 

independance complete, sans intervention ni ingerence-etrangeres; 

2. Fait appel a taus les Etats pour que, conformement a leurs ·obligations 

aux termes de la Charte, et en particulier aux paragraphes l et 4 de 1 1Article e, .. 

1/ s/5575. 
2/ s/56O3. 
3/ s/5778. 
Ti-/ s/5868. 
5/ s/5987. 
6/ s/6121. 
7/ A/5763, 
8/ A/6017. 
Jj A/6O39. /· .... 



·A/6166 . 
Frangais • 
Page 17 

ils respectent la souverainete, l'unite, l'independance et l'integrite territoriale 

de la Republique de Chypre et s'abstiennent de toute intervention dirigae contre 

elle; 

3. Reccmmande au Conseil de securite de poursuivre la tache de mediation 

des Nations Uni es en conformi te de la resolutio11 186 ( 1964). 




